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CERTIFICAT DE MATELOT DE PONT 

PRESENTATION DE LA PRESTATION / DU METIER  

CODE ROME : A1415 CODE CPF 246284 FORMACODE : 21333 

 Objectif(s) de la prestation : Exercer des fonctions d’appui de Matelot au pont sur des navires armés au commerce, à la
pêche ou à la plaisance.

 Descriptif Métier / Compétences visées : Marin qualifié de quart-passerelle après 2 mois de navigation (sous condition
d’acquisition du certificat de sensibilisation à la sureté, matelot qualifié pont après 12 mois de navigation (sous condition
d’acquisition du CAEERS). Possibilité d’accéder à la formation du diplôme de Capitaine 200 après 6 mois de navigation

 Les emplois / débouchés : Matelot Pont sur tous types de navires armés au commerce, matelot qualifié après 12 mois de

navigation, possibilité d’accéder au Brevet de Capitaine 200 après 6 mois de navigation

 Contraintes : Être mobile

CONTENUS –  MODULES 

PARCOURS PRINCIPAL 
Durée 

prévisionnelle 
CERTIFICATIONS SPECIFIQUES 

Durée 

prévisionnelle 

Module préparatoire (maitrise des TIC) 35 heures CFBS 55 heures 

Module P1 Navigation (navigation, 
météorologie, règles de barre, feux 
balisages, signaux, tenue du quart, 
manœuvre/embarcation) 

116 heures TRE 21 heures 

Modules P2 Manutention, arrimage de 
cargaison et de la pêche (Manutention et 
arrimage, matelotage/engin de pêche) 

57 heures Suivi individualisé de parcours 22 heures 

Module P3 Contrôle de l’exploitation du 
navire et assistance à bord, entretien et 
réparation (description et construction, 
stabilité, sécurité, entretien et réparation) 

49 heures 

Module NP Règlementation 13 heures 

PRÉREQUIS 
 Condition d’âge : Avoir au moins 18 ans le jour d’entrée en formation

 Diplôme obligatoire : NA, maitrise de la langue française écrite et orale

 Casier judiciaire : N°3 vierge

 Visite médicale : Aptitude médicale à la profession par un médecin du Service de Santé des Gens de Mer en cours de
validité
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DURÉE 

 Durée totale : 438 heures sur 35 heures semaine dont 368 heures en centre 70 heures Entreprise

 Durée du parcours adapté : selon les modules déjà acquis

 Dates prévisionnelles : du 10/04/2026 au 16/07/2026

TARIF 

 Coût de la prestation : les coûts pédagogiques sont pris en charge dans le cadre du dispositif : financement Région et Co
financement du FSE sous réserve de l’éligibilité de la candidature détaillée ci-dessous. (Montant global du BDC 58 512,00
euros pour 10 effectifs soit 5851,20 euros par parcours). Programme opérationnel : PO 2021/2027 OS4 vi-g

 Taux d'intervention de l’Union Européenne : 60,00 %

 Montant d’intervention de l’Union Européenne  : 35107.2 € pour 10 effectifs soit 3510,72 euros par stagiaire.

 Conditions d’éligibilité de la candidature : être âgé(e) de 18 ans, inscrit à la mission locale ou être demandeur d’emploi,
présenter un projet professionnel validé par le prescripteur, avoir un dossier complet

ADAPTATION DU PARCOURS 

 Évaluation initiale des Connaissances générales   Connaissances techniques  Potentiel d'apprentissage 

 Méthode d'évaluation : Entretien   Tests   Mise en situation  Analyse des acquis, adéquation du projet, besoins 

formatifs sur entretien avec un référent pédagogique

CONDITIONS DE REALISATION DE LA PRESTATION 
 Lieu de formation : ACPM NIMES 3324 avenue Kennedy 30000 Nîmes
 Matériel et équipements : Salles de cours équipées, salles informatiques, Imprimantes-scanner mises à disposition des

stagiaires, Vidéoprojecteurs avec écrans de projection, plateforme d’apprentissage en ligne
 Coordination : Karine BAUZIL Secrétariat pédagogique : Touria ARAB 
 Equipe pédagogique : nos intervenants techniques sont issus du monde professionnel et/ou en activité, en perpétuelle

actualisation de leurs compétences. Nos formateurs et formatrices sont formés aux pratiques de l’individualisation et aux
méthodes pédagogiques innovantes.

 Modalités pédagogiques : enseignement théorique et pratique en présentiel, ateliers collectifs, individualisation des
parcours. Formation à distance synchrone  asynchrone , session de regroupement

 Rythme : hebdomadaire 35 heures continu

MODALITÉS & DÉLAIS D’ACCÈS  
 Contact : Touria ARAB Tél. : 04 66.36.10.78 Courriel : touria.arab@acpm.eu 

  Karine BAUZIL  karine.bauzil@acpm.eu 

 Réunions d’information collectives :

 Jeudi 29 janvier 26 de 9h15 à 12h30

 Mercredi 18 février 26 de 9h15 à 12h30

 Vendredi 13 mars 26 de 9h15 à 12h30

 Délai de prise de contact : sous 3 jours Entretien individuel : sous huitaine 

 Modalités d’évaluation initiale : tests de niveau, français Niveau 3, entretien individuel de motivation

 Documents à fournir : pièce d’identité en cours de validité, CV, fiche de prescription, justificatif de niveau, attestation de

natation 50 M départ plongé, certificat médical, casier judiciaire N°3, certificat médical ARI.

 Validation des candidatures : à suivre
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ACCESSIBILITE  

Le site est accessible aux personnes à mobilité réduite sur simple appel à l’accueil : 04 66 36 10 78 

Référente handicap : Karine BAUZIL 
Courriel : karine.bauzil@acpm.eu 

Elle accueille et informe sur la prise en compte des situations de handicap, s’assure de l’adaptation du 

suivi pédagogique proposé, mobilise si besoin les structures d’aide à la compensation du handicap et   

assure une médiation avec les entreprises et employeurs dans le cadre des parcours. 

EVALUATION VALIDATION 
 Des évaluations formatives sont réalisées tout au long du parcours et des examens blancs sont proposés en cours de

parcours

 L’atteinte des objectifs de la prestation est validée par une attestation de fin de formation délivrée en fin parcours sous

condition d’assiduité et d’acquisition des compétences visées.

 La validation de l’ensemble des modules de formation permet d’obtenir les attestations de suivi avec succès menant à la

délivrance par la DIRM du certificat de matelot de pont.

 Suite de parcours : Validation du certificat de matelot de pont après avoir accompli six mois de navigation effective.

 Passerelles : Le certificat de matelot de pont permet d’accéder au diplôme de Capitaine 200.

NOS RESULTATS SUR LES SESSIONS (année n-1)  

 Réussite aux examens / énoncé des sorties positives : 100 %

  La note de satisfaction de nos stagiaires : 5,5
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